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Délégués  en exercice  33

Présents  25

Votants  29

Convocatiûn  le 09/12/2024

PROCES  VERBAL  DE  LA  SEANCE

Du  16  décembre  2024

L'an deux  mil vingt-quatre,  le seize  décembre  à vingt  heures,  les membres  du Conseil  communautaire

dûment  convoqués  se sont  réunis  en session  ordinaire  à la mairie  de Domfront,  sous la présidence  de

Monsieur  Bernard  Soul,  Président.

!:taient  présents  (P)  Ol!  absents  (A)  suppléant.s  (S),

C)-RÉÏIEN  Sébastien p CORB  IERE  Julien p COSTARü  Serge p DAVY  Bernard A DECOSSE  Daniel P

[)EROLIET  Christian A DEVERE  Bïunü P DROM  ER Joël p DuRlEZ  Christian P FERARD  Pierre P

GOuAuLT  Françoise A
GROuSSARD-

HUBERT  Évelyne
P GUERIN  Jacqueline A GUILM  IN M axims P JARRY  Yveline P

LECORDIER

Chrislophe
p LEGAu_EMichel P LEPONT  Philippe p LERALLu  Didier P LEROY  Éric P

LEVÉE  Céline P MAuPAS  Dominique P M OISSERON  FrMCk p PICARD  Chïistian P PORQUET  Jüsette p

POTHE  M ichelle P PRIEllR  Jaan-Yves P RAULT  Benoîj A RIFLET  Virginie A ROuLLIER  Frédérique A

ROuSSELET  Cécile A SOULBernard P TAuONEAU  Sylvie P

Avaient  donné  pouvœir  : Bernard  Davy  à Joël Dromer,  Jacqueline  Guérin  à D.dier  Leral1u, Benoît  Rault

à Daniel  Decosse,  Frédérique  Roullier  à Josette  Porquet.

Bernard  Soul, Président,  ouvre  la séance.

1.  Désiqnation  du  secrétaire  de  séance

Les délégués  communautaires  choisissent  Céline  Levée,  pour  remplir  la fonction  de secrétaire  de séance.

2.  Approbation  du  procès-verbal  du  26  novembre  2024

Le Président  invite  les membres  du Conseil  communautaire  à formuler  leurs  observations  sur le procès-

verbal  de la dernière  séance.

Le procès-verbal  est  adopté  à I"unanimité  par le Conseil  communautaire.

3.  Convention  déneiqement

Le Président  laisse la parole  à Christophe  Lecordier  pour  présenter  ce dossier.

Le déneigement  des voies  communales  est  géré  en commun  sur l'ex territoire  de la Communauté  de

Communes  du canton  de Tinchebray.  Le 14 décembre  2021,  le Conseil  communautaire  avait  délibéré

sur la passation  d'une  convention  de déneigement  avec  les entreprises  : Aubert,  Aumont,  Hodiesne,

Lecordier  et Sas ETA du Bocage.

Ces conventions  se terminant  le 31 décembre  2024,  il convient  de délibérer  à nouveau  pour  l'hiver

2024/2025 sachant qu'elles sont signées pour une durée d'un an renouvelable pour 2 ans par tacite
reconduction.

A noter  le déclenchement  de l'opération  n'est  effedué  que si le Conseil  départemental  déclenche  une

opération  de déneigement,  ensuite  les maires  préviennent  les entreprises  pour  intervenir  sur  les circuits

définis.

Aussi,  pour  cette  année,  il faut  considérer  que :

- L'entreprise  AUMONT  ayant  cessé  son activité  pour  cause  de retraite  l'entreprise  ETA du Bocage  a été

sollicitée  en remplacement  ;

- L'entreprise  FOUCHER  a également  été sollicitée  car elle intervenait  sur la commune  de St Jean des

Bois, s/c du maire, mais ne faisait pas partie des entreprises retenues lors des précédentes décisions
du Conseil  communautaire.
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4.  Dette  sociale  Office  de  Tourisme  de  Domfront  en Poiraie

Le Président  expose  que lors de l'assemblée  générale  extraordinaire  du ler octobre,  l'Association  Office

de Tourisme  de Domfront  a été dissoute.

Après  chiffrage  des congés  payés non pris du personnel  de l'Office  de Tourisme  de Domfront,  la SPL

réclame  la somme  de 16 633.46  € .

Un virement  a été effectué  au profit  de la SPL pour  la somme  de 4 947.37  € , ainsi  il reste  à verser  la

somme  de 1l  686.09  € .

Il a été décidé de répartir cette dette entre la CDC Andaine Passais : 1/3 (soit 3 895.37 €) et Domfront-
Tinchebray Interco : 2/3 (soit 7 790.72 €).

Ainsi le Président  propose  d'accepter  un versement  de 7 79ü.72  € au profit  de la SPL pour  solder  cette

dette.

Le  Conseil  comrnunautaire,  apffls  avoir  délibéré,  à l'unanimité,

- Accepte  le versement  de 7 790.72  € au profit  de la SPL Destination  Touristique  Domfront-Bagno1es

pour  so)der  la dette  sociale  de l'Office  de Tourisme  de Domfront.

5.  Réorqanisation  des  écoles  sur  Domfront  en Poiraie

Le Président  laisse  la parole  à Joël Dromer,  Vice-président,  en charge  du dossier.

Actuellement,  sur Domfront  en Poiraie,  il existe  3 écoles  d'enseignement  primaire  :

- Aliénor  d'Aquitaine  : qui n'accueille  que  des maternelles

- Brassens  Brel : qui n"accueille  que  des élémentaires

- Ecole St Front  : qui accueille  maternelles  et élémentaires  sur 2 sites.

Le Conseil  municipal  de Domfront  en Poiraie  souhaite  réorganiser  ses écoles  sur son territoire  à savoir

que les enfants  de maternelle  seraient  regroupés  à l'école  Saint  Front  et les enfants  d'élémentaire

seraient  regroupés  à l'école  Brassens  Brel. Quant  au centre  de loisirs,  actuellement  au sein de l'école

Brassens  Brei, i! serait  transféré  vers le site  de l'école  primaire  de Saint  Frcnt.

Après  validation  de ce projet  de réorganisation  des écoles  sur Domfront  en Poiraie par le conseil

municipal  de Domfront  en Poiraie,  par  les directeurs  des écoles  et par les conseils  d'école,  il est  proposé

d"approuver  cette  nouvelle  organisation.

Joël Dromer  précise  que cela n'engendre  aucun  changement  que  cela soit  pour  le personnel  ou pour  la

restauration.  Le nombre  d'enfants  est le même  sur  les sites.

Le Consei«  communautaire,  après  en  avo €r délibéré,  à l'unanamité
- Décide  de la fermeture  de I!cole  Aliénor  d'Aquiïaiqe  à com:ter  des vaœnces  d"été 2025 et de

transférer  les classes  de cet  établissement  vers  l'école  de Saint  Front  pour  la rentrée  dë'septembre

2025,

- Décide  de transférer  les dasses  élémentaires  de 1'école  St Front  vers  l'école  Brassens  Brel également
pour  lâ rentrée  de septëmbre  2025,

- Décide  de transférer  le centre  de loisirs  de i'école  BiaSsens  Brel vers  le site  de l'école  primaire  de St

Front  à compter  des vaœnces  d"été  2025.

6.  Remboursement  charqes  Montsecret

Le Président  laisse la parole  à Maxime  Guilmin,  Vice-président,  en charge  des affaires  scolaires.

L'école  de Montsecret  ne dispose  pas de compteur  électrique  propre.  Ce compteur  est commun  avec

celui  de la mairie.

Ainsi la Communauté  de communes  doit  rembourser  les dépenses  d'électricité  et de chauffage  à la

commune  de Montsecret.

Pierre  Férard  souhaite  avoir  plus  d'éléments  de présentation  tel qu'un  tableau  avec  les chiffres.  Maxime

2
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Guilmin  dit  qu'un  tableau  sera envoyé  aux  conseillers  communautaires.  La somme  versée  en 2024  sera
identique  à celle de 2023,  puis, à compter  de 2025,  sera prise en compte  l'installation  des panneaux
solaires.

k(,çn;fQ  œmçunautaire,  apr4@.en avoir  d,élibéré,  à l'unanimité
.7.'Dit.QQë.Ii=COfp(Ï'îuô3Ut'é.  4e. côffimffies  reffibourser4î:.'pour.2024,  la 'sorrime -forfaitÔire idëriUque à

7.  Convention  spéciale  de déversement  des  eaux  usées  de Chanu  vers  les systèmes
d'assainissement  de  Flers  Aqqlo

Le Président  laisse la parole  à Christophe  Lecordier,  Vice-président  en charge  de l'assainissement
colledif  et non collectif.

La commune  de Chanu,  ne disposant  pas de station  de traitement  des eaux  usées, rejette  l'ensemble
de ses eaux  usées vers le système  d'assainissement  de Flers Agglo,  à savoir  la station  d'épuration  du
Landis  à Caligny.

Par délibération  du Conseil  communautaire  du 27 février  2ü20,  le Président  a été autorisé  à signer  la
convention  spéciale  de déversement  des eaux  usées  de Chanu  avec  Flers  Agglo  définissant  les conditions
administratives,  techniques,  financières  et juridiques.  Cette convention  arrive  à échéance  le 31
décembre  2024.  Il convient  d'en  établir  une nouvelle  aux  mêmes  conditions  que  la précédente  pour  une
durée  de 5 ans à compter  du ler janvier  2025.

Christophe  Lecordier  informe  que Flers Agglo  facturera  à Domfront-Tinchebray  Interco  le coût  du
traitement  des eaux  usées  d'après  les relevés  du débitmètre  installé  au poste  de relèvement  de Chanu
soit  :

Tarifs  au ler janvier  2025 :
- Prime  fixe  : 45,99  € HT
- Taxe  d'assainissement  :

Â''4=a.,"'?.GJ"',."="i!'!i'ff=:'  =54f=$='4:'A"r=:',Jji'=.IQ=QI"t;a,":'a='=j'«=À=:."2:ïl'=;':'<.V.l.:'f='i'u:=:?:;.=;*i=t'.,îF'.='tTh"1
&'«t*m»:.':X':'t'ïi'il1'.;=)!lI I:MU=t!lI:#mëffl:=l}W:ffî:I:lIi:=lŒW':!l«'Jî=W'ô==:j.'jlQ::;tj?.):ï;<):'i;i:li;i'#;ft.':a;;>;p:lll(:':

2,34  € HT 2,11  € HT 1,90  € HT 1,71  € HT

Ces.'éarifs seront  revalorisés  chaque  année  en fonction  de l'évolution  générale  des tarifs  de Flers  Agglo
et de l'évolution  des eaux  parasites  dans  les réseaux  de Flers Agglo.

fflCodsQil  ôffl:uôàt4tàÏie,  apyès  ën ,ivoit  4éiibé'ié, à l'unaniffiitè
;,ü':Auto;is:é.1e'PréÉitjeôt Ou mr; repréèenâÔt'à'à!gôçriçeorivenjion"spéciaIe,dë':d4verserôiît  des §atm
'usée,s, de Ch'anu aÛ système.d'ass@inïssemen€ dë Flers Agglo.pour une durée de 5 ans à 'compter du
janviçr  2025 s@loriles,modalités 4poncéëë ci-çlessus. ,. , . . '

8.  Chanu  -  Redevance  pour  la performance  des  systèmes  d'assainissement  collectif  de
-2025

Le Président  laisse la parole  à Christophe  Lecordier,  Vice-président  en charge  de l'assainissement
collectif  et non collectif.

Les redevances  colledées  par  les Agences  de l'eau sur  la facture  d'eau  et d'assainissement  des usagers
permettent  aux  Agences  de soutenir  le financement  d'actions  en faveur  de l'amélioration  de la qualité
des eaux  et de la protection  des écosystèmes  aquatiques  et marins.  La réforme  de ces redevances  à
compter  du ler janvier  2025  intervient  dans  le cadre  du plan Eau.

La redevance  modernisation  des réseaux  de collecte  est remplacée  par la redevance  pour  performance
des systèmes  d'assainissement  colledif.

La redevance de modernisation des réseaux de collecte pour Chanu était en 2024 de 0,185 €/m3

La redevance  pour  performance  des systèmes  d'assainissement  collectif  :
- Sera facturée  à Flers Agglo,  compétente  pour  le traitement  des eaux  usées  de Chanu,  qui est

rattachée  à l'Agence  de l'eau  Seine-Normandie,
- Le calcul  de la redevance  est égal au tarif  de base fixé par l'Agence  de l'eau multiplié  par un

coefficient  de modulation,  fonction  de la performance  du ou des systèmes  d'assainissement  colledif
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(station  d'épuration  et l'ensemble  du système  de collecte  des eaux usées raccordé  à cette  station

d"épuration).  Ce coefficient  de modulation  est compris  entre  û,3 (objedif  de performance  maximale

atteint)  et 1 (objedif  de performance  minimale  non atteint),

- Le tarif  s'applique  sur  les volumes  d'eau  facturés  durant  l'année  N,

- L'Agence  de l'eau  facturera  cette  redevance  à Flers  Agglo  au début  de l'année  N+1.

Pour l'année  2025,  l'Agence  de l'eau Seine-Normandie  a fixé  à C),089 € HT par mètre  cube  le tarif  de

base de la redevance  performance  des systèmes  d'assainissement  colledif  et le coefficient  de

modulation  est fixé  forfaitairement  à 0,3 (la performance  des systèmes  d'assainissement  n'étant  pas

prise en compte  pour  cette  première  année).

Par conséquent,  le tarif  de la contre-valeur  pour la redevance  pour performance  des systèmes

d'assainissement  collectif  qui doit  être  répercutée  sur  chaque  usager  du service  public  d'assainissement

colledif  sous la forme  d'un  supplément  au prix du mètre  cube d'eau  assaini  est égal au tarif  de base

multiplié par le coefficient de modulation (0,089 x 0,3) soit 0,0267  € /m3.

Domfront  -  Tinchebray  Interco  en charge  du recouvrement  de la redevance  d'assainissement  collectif

devra  fadurer  et encaisser  auprès  des usagers  cette  redevance,  puis  reverser  à Flers Agglo  les sommes

encaissées  à ce titre.

Josette  Porquet  précise  que pour  2025,  le taux  est intéressant  et inférieur  à 2024,  cependant,  pour

2026,  cela dépendra  des équipements.  Christophe  Lecordier  confirme  que les équipements  sont  bons

et il espère  que  le coefficient  sera moindre.

9.  Redevance  pour  la performance  des  svstèmes  d'assainissement  collectif  de  2025

Le Président  laisse la parole  à Christophe  Lecordier,  Vice-président  en charge  de l'assainissement

colledif  et non collectif.

Dans le cadre  de la réforme  des redevances  des Agences  de l'Eau, la redevance  modernisation  des

réseaux  de collecte  est  remplacée  par la redevance  pour  performance  des systèmes  d'assainissement

collectif.

La redevance  de modernisation  des réseaux  de collecte  était  en 2ü24  de :

- 0,185  € /m3 sur  les communes  rattachées  à l'Agence  de l'eau Seine-Normandie,

- 0,16  €/m3  Sur les communes  rattachées  à l'Agence  de l'eau  Loire-Bretagne.

La redevance  pour  performance  des systèmes  d'assainissement  collectif  :

- Sera facturée  à Domfront-Tinchebray  Interco,  compétente  pour  la collecte  et le traitement  des

eaux  uSéeS,

- Domfront-Tinchebray  Interco  est  rattachée  à l'Agence  de l'eau  Seine-Normandie  car  la majorité

de la population  se trouve  sur le territoire  de l'Agence  de l'eau Seine-Normandie,

- Le calcul  de la redevance  est égal  au tarif  de base fixé  par l'Agence  de l'eau multiplié  par un

coefficient  de modulation,  fonction  de la performance  du ou des systèmes  d'assainissement  collectif

(station  d'épuration  et l'ensemble  du système  de collecte  des eaux usées raccordé  à cette  station

d'épuration).  Ce coefficient  de modulation  est compris  entre  0,3 (objectif  de performance  maximale

atteint)  et 1 (objectif  de performance  minimale  non atteint),

- Le tarif  s'applique  sur les volumes  d'eau  facturés  durant  l'année  N,

- L'Agence  de l'eau facturera  cette  redevance  à Domfront-Tinchebray  Interco  au début  de

l'année  N+1.
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Pour l'année 2025,  l'Agence  de l'eau Seine-Normandie  a fixé  à 0,089  € HT par mètre  cube  le tarif  de

base de la redevance  performance  des systèmes  d'assainissement  collectif  et le coefficient  de

modulation est fixé forfaitairement  à û,3 (la performance  des systèmes  d'assainissement  n'étant  pas
prise  en compte  pour  cette  première  année).

Par conséquent, le tarif de la contre-valeur  pour la redevance  pour performance  des systèmes

d'assainissement collectif qui doit être  répercutée  sur  chaque  usager  du service  public  d'assainissement

collectif sous la forme  d'un supplément au prix  du mètre  cube d'eau  assaini  est  égal au tarif  de base

multiplié par le coefficient de modulation (0,089 x 0,3) soit 0,0267 €/m3.

Les entités  en charge  du recouvrement  de la redevance  d'assainissement  col!ectif  devront  facturer  et

encaisser  auprès  des usagers  cette  redevance,  puis  reverser  à Domfront-Tinchebray  Interco  les sommes

encaissées  à ce titre  dans  le cadre  du contrat  ou de la convention  signée.

IO.  Convention  Lonlay  l'Abbaye  -  Entretien  espaces  verts  station  d'épuration  2025

Le Président laisse la parole  à Christophe  Lecordier,  Vice-président  en charge  de l'assainissement
collectif  et non collectif.

Depuis  sa réhabilitation, la station de traitement  des eaux  usées  de la commune  de Lonlay  l'Abbaye  se

compose  de filtres  plantés  de roseaux  et d'un  traitement  de finition  assuré  par les lagunes.

L'ëÔtretien des espaces  verts de l'ancien  site de la station  d"épuration  oÙ se trouvent  les lagunes  et du
nouveau  site  où se trouvent  les filtres  plantés  doit  être  réalisé  deux  fois  par an.

L'entretien des espaces  verts (dont  l'élagage  des haies)  de la station  de traitement  des eaux  usées de

Lonlay  I"Abbaye,  à savoir  les abords  des lagunes  et les abords  des filtres  plantés  (y compris  hors  du site

clôturé), est réalisé depuis  2021  par  les services  de la commune  de Lonlay  L'Abbaye  via une  convention.
La convention  pourrait  être  renouvelée  pour  l'année  2025.

La prestation  est  consentie  moyennant  une somme  d'un  montant  définitif  et  forfaitaire  de 1400  € pour
la réalisation  de deux  passages  en 2025.

11.  Tarifs  assainissement  - Réqie

Le Président  laisse la parole  à Christophe  Lecordier,  Vice-président  en charge  de l'assainissement
collectif  et non collectif.

Depuis le ler janvier  2017, date à laquelle  Domfront-Tinchebray  Interco  a pris la compétence

assainissement  collectif,  le tarif  de la redevance  assainissement  collectif  sur  les communes  de Chanu,

Lonlay  l'Abbaye  et St Bômer  les Forges,  explûitées  en régie,  n'a pas évolué.

La redevance  qui s'applique  aduellement  avait  été délibérée  par les communes,  avant  le transfert  de
compétence  à la Communauté  de communes.

La redevance  assainissement  colledif  comporte  une part fixe (abonnement  annuel)  et une part
proportionnelle  à la consommation.

5
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La redevance  est  actuellement  de

Commune Part  fixe  (Abonnement  annuel)

en  € HT
Part  proportionnelle  en € HT/m3

Chanu 138,05 2,38

Lonlay  l'Abbaye 54,00 1,40

St Bômer  les Èorges 92,00 1,17

Eu égard  aux  augmentations  de coÛt de traitement  des eaux  usées  et des investissements  à réaliser  sur

les ouvrages  de collecte  et de traitement  des eaux  usées,  il est proposé  d'appliquer  au ler janvier  2025

une augmentation  de la part  fixe  et de la part  proportionnelle  de :

- 6 o/o pour  Chanu

- 7 % pour  Lonlay  l'Abbaye

- 7 o/û pour  St BÔmer  les Forges.

La redevance  assainis=ement  serait  donc  de

Commune Part  fixe  (Abonnement  annuel)

en  € HT
Part  proportionnelle  en € HÏ/m3

Chanu 146,33 2,52

Lonlay  l'Abbaye 57,78 1,50

St Bômer  les Forges 98,44 1,25

Michel  Legalle  déplore  que l'on ne connaisse  pas les résultats  concernant  la mise  en place  du schéma

directeur  alors  qu'on  augmente  la tarification.  Josette  Porquet  précise  que toutes  les communes  qui

n'étaient  pas en régie,  ont  eu une augmentation  régulière  tous  les ans. Christophe  Lecordier  ajoute  que

les travaux  qui seront  faits  à l'issue  du schéma  directeur  devraient  permettre  de meilleurs  résultats.

Le COnJeil  çu«uuiuu4u1«i«sy  après  âi  «vui«  41i1iiii;  @iui 28 Vô»X pour  et une abStent#on  dë

Michel  Legalle,

-  FixesurIes'eommunesdeChanu,Loîlayl!!bbayeetSaintBômerlesForges,àcompterdu4erjanvier
2025,  les redevances  d'assainissement  coJlectjf  s,üivantes  ; '

l'--v-ii"  "" flaii  &îî  I  A  kaiaaû»»&  -iæii  ii@  I liia  a»«ûs«ffi:«iii«l»æ  m   ll/!
Lulnlïlulle rdrl  IIJ!W  lAWllltelï@al)&  «llllluël}

en  € HT
rdrl  pr'upurlRllilR,lle  HI1  %  rl  Œ /  gïl-

ChamJ'  - ' "  i46,3.7. '. '  -' . y ." "  ' 2,5!'  . , 

Loniay i'4bbaye .  ."  57i78:'  ":.'  .:I' . , {'  . : ,   1,5Q' , . . , ,

St Bôrrier 1es'F6rôes:.. 98:44  '  ..  ' . 1,25'  "  "  , "

12.  Redevance  consommation  d'eau  potable  et  redevance  pour  ga performance  des

réseaux  d'eau  potable  de  2025

Le Président  laisse  la parole  à Christophe  Lecordier,  pour  présenter  ce dossier.

Dans le cadre  de la réforme  des redevances  des Agences  de l'Eau relative  à la production  et à la

distribution  de l'eau,  la redevance  pour  prélèvement  sur la ressource  en eau est maintenue.  Par contre

la redevance  pour  pollution  de l'eau d'origine  domestique  est  remplacée  à compter  du ler janvier  2025

par la redevance  sur la consommation  d'eau  potable  et par la redevance  pour la performance  des

réseaux  d'eau  potable.

La redevance  pour  pollution  de l'eau d'origine  domestique  était  en 2024  de 0,22  € /m3

Le tarif  de la redevance  sur  la consommation  d'eau  potable  fixé par l'Agence  de l'eau Seine-Normandie

est de 0,46 €/m3 HT pour l'année 2025.
Cette  redevance  est facturée  à l'abonné  et recouvrée  par l'entité  qui fadure  les redevances  du service

public  de distribution  d'eau  et les sommes  encaissées  sont  reversées  à l'Agence  de l'eau.

La redevance  pour  la performance  des réseaux  d'eau  potable  :

- Sera fadurée  à Domfront-Tinchebray  Interco,  compétente  pour  la distribution  publique  de

l'eau,

- Le calcul  de la redevance  est égal au tarif  de base  fixé  par l'Agence  de l'eau multiplié  par un

coefficient  de modulation,  fonction  de la performance  des réseaux  d'eau potable.  Ce coefficient  est

compris  entre  0,2 (objectif  de performance  maximale  atteint)  et 1 (objectif  de performance  minimale

6
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non atteint),

- Le tarif s'applique  sur les volumes  d'eau  facturés  durant  l'année  civile  (indépendamment  de la

période de consommation).  Toutefois,  les consommations  d'eau  potable  destinées  aux activités

d'élevage  sont  exonérées  si elles font  l'objet  d'un  comptage  spécifique,

- L'Agence  de l'eau facturera  cette  redevance  à Domfront-Tinchebray  Interco  au début  de
l'année  civile  qui suit.

Pour  l'année 2025,  l'Agence  de l'eau Seine-Normandie  a fixé  à 0,085  € HT par mètre  cube le tarif  de

base  de la redevance  pour  la performance  des réseaux  d'eau  potable  et le coefficient  de modulation  est

fixé forfaitairement à 0,2 (la performance  des réseaux  d'eau  potable  n'étant  pas prise  en compte  pour
cette  première  année).

Par conséquent,  le tarif  de la contre-valeur  pour  la redevance  pour  la performance  des réseaux  d'eau

potable qui doit être  répercutée  sur  chaque  usager  du service  public  de distribution  d'eau  potable  sous

la forme  d'un  supplément au prix  du mètre  cube  d'eau  vendu  est  égal au tarif  de base multiplié  par  le

coefficient de modulation (ü1085  x 0,2) soit 0,017 €/m3.

Le délégataire  de l'eau  potable  devra  facturer  et encaisser  auprès  des usagers  ces suppléments  au prix

du mètre  cube  d'eau  vendu  et reverser  à Domfront-Tinchebray  Interco  les sommes  encaissées  à ce titre
dans le cadre  du contrat  et du mandat  d'encaissement.

Christophe Lecordier  dit qu'en additionnant  les 2, la redevance  est  de O.477 € /m3 contre  O.22 € /m3  en
2024.

ïà. Création  d'une  réqie  de  recettes  «  service  déchets  »

Le Président  laisse la parole  à Serge  Costard,  Vice-président  en charge  des déchets  et du cycle  de vie
du tri.

Par délibération du 17  juin  2024,  le Conseil  communautaire  de Domfront  -  Tinchebray  Interco  a décidé

de mettre  en place une opération  d'achats  de composteurs  individuels  et de fixer  le prix de vente  à

hauteur  de 50 o/o du prix  de revient,  selon  les tarifs  suivants  :

Composteur 300L environ en plastique recyclé : 25 € TTC/unité,
Composteur 60üL environ en plastique recyclé : 40 € TTC/unité,
Composteur 300L environ en bois non traité : 40 € ÏC/unité,
Composteur 600L environ en bois non traité : 50 € TTC/unité.

Par conséquent,  il y a lieu de créer  une régie  de recettes  « service  déchets  » pour  l'encaissement  des
tarifs  des composteurs  individuels.

Franck  Moisseron  demande  comment  cela se passe  pour  les centres-villes,  Serge  Costard  répond  qu'il

sera discuté  ultérieurement  de composteurs  colledifs  et de leur  fonctionnement.  Christophe  Lecordier

précise  que c'est  un compûsteur  pour  une vingtaine  de foyers  et une soixantaine  de composteurs  sont

installés  sur le territoire  du SIRTOM.  Si le suivi  est  régulier,  il n'y  a pas de rongeur  et le poids  des ordures
ménagères  diminue.
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14.  Fixation  des  tarifs  et  création  d'une  réqie  de recettes  pour  la mobilité  à Domfront  en
Poiraie

Le Président  expose  que le service  autopartage  de location  de voitures  électriques,  assujetti  à la TVA,
va être mis en place prochainement  sur la commune  de Domfront  en Poiraie. L'accès à ce service
nécessite  une caution,  un abonnement  mensuel  et une location  à la demi-journée  ou à la journée,

Il est proposé  que les tarifs  soient  identiques  à ceux du service  Autofree  de Tinchebray  Bocage
- Abonnement  mensuel  : 3,33 € HT 4,00 € TTC
- Location  V2 journée  : 4,17 € HT 5,00 € TTC
- Location  journée  : 6,67 € HT 8,0û € TTC
- Caution : 266,67  € HT 320,00  € TTC

Les usagers  règlent  ces participations  soit directement  sur une plateforme  par carte  bancaire  gérée  par
le prestataire,  soit par une régie de recettes.

Par conséquent,  il y a lieu de créer une régie de recettes  « mobilité  Domfront  en Poiraie » pour
l'encaissement  des participations  des usagers  du service  autopartage  de location  de voitures  électriques
situé à Domfront  en Poiraie.

Le Conseil  œimunautaNre,  après  en avo#r délibéré,  à l'unanimité,
-. Fixelestarifs'duserviceautopartagedelocationdevoitu?eséIectriquesdeDornfrontenPoiraiedans
les conditions  énoncées  ci-dessus,
- Crée une régie de recettes  « mobil§:é  Domfront  en Poiraie  » doôt  les modaJités seront  fixées par
arrêté,
- Dit que 1a régie  ëncaisse  1es produits  du service'  « mÔbilité  Domfront  en Poiraie » versés par 1es
usagers  et fixés par délibération

15.  Convention  de Pacte  territorial  -  France  Rénov'  (PIG)

Le Programme  CEE SARE prend  fin au 31 décembre  2024 (convention  signée  avec INHARI).  Le recours
à un accompagnement  des ménages  par un opérateur  agréé  Mon Accompagnateur  Rénov'  dans le cadre
du parcours  MPR-Parcours Accompagné  étant obligatoire,  un nouveau dispositif  d'intervention
programmé  est créé à compter  du ler  janvier  2025 sur le modèle  d'un programme  d'intérêt  général  :
le Pacte temtorial  France Rénov'  (PIG), afin de garantir  la continuité  des financements  de nature  à
assurer  le déploiement  opérationnel  du Service public  de la rénovation  de l'habitat  (SPRH) au niveau
infrarégional.

En parallèle  du marché  de I'OPAH confié  au CDHAT, les Communautés  de communes  de Domfront-
Tinchebray  Interco  et Andaine-Passais  avaient  souhaité  mettre  en place un guichet  unique pour
répondre  aux attentes  des propriétaires  non éligibles  aux aides financières  de I'OPAH.

La convention  de Pade  territorial-France  Rénov'  (PIG)  s'apparentant  au guichet  unique  mis en place sur
les territoires  de Domfront-Tinchebray  Interco  et Andaine-Passais,  il est possible  de mettre  en œuvre
les actions  du Pacte territorial  dans le cadre de la prestation  2 du marché  relatif  au guichet  unique.
Quelques  ajustements  sont  à effectuer  par voie  d'avenant  pour la répartition  des missions  entre  le Pacte
territorial  et I'OPAH, sans incidence  financière  sur le marché.

Néanmoins,  la convention  d'OPAH devra  faire l'objet  d'un avenant  ultérieur.

La convention  de Pacte territorial-France  Rénov'  (PIG) sera signée pour une durée  de 5 ans, soit du ler
Janvier  2025 au 31 décembre  2029. Le montant  prévisionnel  de l'opération  s'élève  à 425 769,99  € HT
soit 510 923,99  € TTC, comprenant  les volets  d'actions  1, 2 et 3.

Le volet  d'action  1 correspond  à la dynamique  territoriale  auprès  des ménages  et des professionnels.
Le volet  d'action  2 correspond  à l'information,  le conseil  et l'orientation  des ménages  (ECFR' - Espace
Conseil France Rénov').  Ces 2 volets  représentent  un coût  de 374 320,00  € HT.
Le Volet  3 correspondant  à l'accompagnement  des ménages  (hors OPAH) s'élève  à 51 449,99  € HT.

L'Anah financerait  5C) % maximum  du montant  HT des missions  obligatoires  (volet  1 et 2) avec un
plafond  annuel  de dépenses  subventionnables  de 75 000 € HT pour le volet  1 et de 50 000 € HT pour
le volet  2.
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16.  Avenant  nol  au marché  de suivi-animation  de I'OPAH  et  du quichet  unique

Le Président  rappelle  que, par délibération  du 12 octobre  2023, le Conseil communautaire  l'a autorisé  à
signer  le marché  relatif  au suivi-animation  d'une  OPAH et d'un guichet  unique  (pour  les propriétaires
non éligibles  aux aides financières  de I'OPAH) sur le territoire  des Communautés  de communes  de
Domfront-Tinchebray  Interco  et Andaine-Passais.  Ce marché  d'une durée de 5 ans a été notifié  au
CDHAT le 21 novembre  2023.

Vu la fin du Programme  CEE SARE au 31 décembre  2024 et l'obligation  de recours  à un accompagnement
des ménages  par un opérateur  agréé Mon Accompagnateur  Rénov'  dans le cadre du parcours  MPR-
Parcours  Accompagné,  un nouveau  dispositif  est créé : le Pacte territorial  France Rénov'  (PIG)  à compter
du ler janvier  2025.

La convention  de Pacte territorial-France  Rénov'  (PIG) s'apparentant  au guichet  unique,  il est possible
de mettre  en œuvre  les actions  du Pade  territorial  dans le cadre  de la prestation  2 du marché  relatif  au
guichet  unique. Quelques  ajustements  sont à effectuer  par voie d'avenant  pour la répartition  des
missions  entre  le Pacte territorial  et I'OPAH.

Ces ajustements  qui consistent  à faire basculer  certaines  missions  de I'OPAH vers le pacte territorial
sont  sans incidence  financière  sur le marché.

Le montant  initial  du marché  est de 903 860 € HT soit I ü84 632 € TTC.

La prestation  1 (OPAH),  ne pouvant  aller  au-delà  de la durée  de la convention  d'OPAH, prendra  fin le

08/11/2028.

Par conséquent certaines prestations ne seront pas réalisées du 09 au 20/11/2028  dans le cadre de la
tranche  ferme,  pour  un montant  de 1 105 € HT.

Elles pourront  être éventuellement  redirigées  vers  le financement  d'adions  complémentaires
éventuelles,  par un nouvel  avenant  au marché.

Les modifications  entre  la prestation  1 et la prestation  2 sont  synthétisées  dans le tableau  ci-dessous

Montarit
marché  en €

HÏ.

Nouvelle

répartition

du  marché

Actions

complémen

taires

éventuelles

Totalaprès'
avenant  en

« HT '

Total  apë

avenant  en  €

ïïC

a)
!
0
c

!!!
S

Prestation

1-  OPAH

Part  fixe .. 3S7. s@o;go,.4. 219 056,10 € 1 105,00  € .HB2o ï6i;2p, €".  ze«'':iga,a'z.e
Part

variable
',::,}iï2 14QiQQ'€ l 142  140,00  € 4<z;x«o,qg'i_:':):=.1.70 568,00 €

Prestation  2 - guichet

unique
;:))'199'80Q)üû:'€' 372 438,90  € 372 438,90 € :. . '446 926,68 €

Traïche

optionnelle

Prestation  1-

OPAH
-lo..1q4'iû9Q;tQQ:.;164  000,OO € ï64  00û,(X) € . 19.6'E100,0ô'€

Prestation

supplément

aire

éventuelle

Prestation  1-

OPAH
)..'::.)';;:2:'j-»o;oo<::2 235,00  € .."'.2"J235;0p':q)"'  ,.'2'.682,00 €

Prestation 2
-  guichet
unique

2 885,ü0  € -; > :885,00,"€, .',".". "  3 4e2;00 €'

Montant  total 'Iï::l'9ôUIl860:ô0,f' 902 755,00  € 1 105,00 € 903 QOO  4,':'=.ï:os4'.s:iz,oo €

g
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Autorise  )e Président  ou son représentnt,  'en fant  que coordonnateur  du groupement  de commandes
avec la Communauté  de cômmunes  Andaine-Passais,'à  signer 1'avenant nol à ce marché et'tous  les
documents  s'y rapportant,  afin de prendre en compte  les ajustërnents  entre la prestation  1 (OPAH) et
la prestation  2 (guichet  unique) nécessaireé'dans.le  cadre de la signature  de la convention  de Pacte
territorial-Franœ  Rénov' (PIG). Cet avenant  n'a pas d'incidence  financière  sur le montant  globat du
marché.

Plusieurs élus ont signalé qu'ils n'ont pas pu prendre connaissance des budgets de 2025, le Président
prend la décision de reporter  le vote des budgets.

17. Budqet  Général  2025

REPORTÉ

18. Budqet  ordures  ménaqères  2025

REPORTÉ

19.  Budqet  eau  2025

REPORTÉ

20.  Budqet  ZA Lonlay  l'abbaye  2025

REPORTÉ

21. Budqet  ZA St Quentin  les Chardonnets  -  Décision  modiflcative

Le Président laisse la parole à Josette Porquet, Vice-présidente  en charge des finances.

Afin d'ajuster  les crédits permettant  d'enregistrer  les écritures  de stock : constatation  du stock final, il
est proposé au Conseil communautaire  d'adopter  la décision modificative  no 2 telle que présentée :

Le (:onÔiï  oommunautaire,-  après  en avoir  délibéré,
Vote la décision modifiœtive  no2 du budget  de la Z/)i de St Quentin les ChardÔnnets 2024 tellë que

lü
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22. Budqet  ZA St 0uentin  les Chardonnets  2025

REPORTÉ

23. Budqet  ZAE de l'Espace  Entreprises  du Domfrontais  -  Décision  modificative

Le Président  laisse 1a parole  à Josette  Porquet,  Vice-présidente  en charge  des finances.

Afin d'ajuster  les crédits  permettant  d'enregistrer  les écritures  de stock  : constatation  du stock  final, il
est proposé  au Conseil communautaire  d'adopter  la décision  modificative  no 1 telle  que présentée  :

Designation
Dépenses Recettes

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

Diminution  de

crédits

Augmentation

de  crédits

,',"  .:".'.o.a:))pgÛcyiÔffffeMëN'Ï

R-71355-632:  Vatiaîion  des sfocks  de rerrains
aménaqés

0.00 € O.CIO € O.üO € 26 000.00  €

ÏOÏAL  R «)42:  OpéraUons  d'ordre  de
transfertentre  sens

0.(X)4: 0.00 € û. €)O € 26  ûû0!)O  €

R-X)15-632  Ventes  de terrains  aménagés O.(]O € ü.OO (, 25 0CIO.OÛ € û.CIO €

T«)ÏAL  R 70 Produits  des  services,

du  domaine  et ventes  diverses
û. €lO € û.CH) € 25 (]00.ûO  € 0j)O  €

R-75822-632  Prise  en charge  du

déficii  du BA  à csractèïe  admin.  par  le
BP

0.00 € û.üü  € 1 00û.Oû € O.0û €

TôTAL  R 75 Autres  produits  de  gestiûn
aiurante

û.0«)  € €).«)O € I  O€ICI.OO € f)J)O €

.- _',".TÔtal.r6NCt'ÎONNE%Ç: ,':.' ',=.  'è.Hi €", ::", ;'
li  -.:  :Q,ôOÈ  "": ' :  "6  Ô4X).(»'€"  ," :, :"' !4t;,0ÔQâ« '

 .': ,' a: 'iNmSîffi:MEp:
- -  i  '  li

' . ' ;i  "   a 'I   "  '

' a . ' , . , ..,l,.." ' (:
D-3555-632  ïenalns  aménagés O.OO € 26 ClüCl.O€l € û.OO € O.OO e

T €)ÏAL  D 04û.  Opérations  d'ordre  de
transfertentre  secttans

€).€)O € 26û00.û0 € OJ)O € 0.OO €

D-168758-632.  Autres  dettes  - Autres
qroupements

26 0ûû.0û  € 0.00  € 0 üû € O.(X) €

TOTAL  D 16  !:mprunts  et  detbes  assimi!ées 26 0ûû.ûû  € û.ûû  € 0.00  € û.Oû  €

.H.' \ota'i'$%!üË0Ë0'j  :' , ,  26«X}Q,ù04 ', '.."z4-ôôô:4p-i. ._ . '. 0.Ô6'é ' . ,  ., p,ûç î

Le Conseil  communautaire,  après  en avoir  délibéré,
- Vote la décision  modificative  nol  du budget  de la ZAE de l'espace  Entreprises  du Domfrontais  2024

telle  que présentée.

24.  Budqet  ZAE de 1'Espace  Entreürises  du Domfrontafs  20!5

REPORTÉ

25,  Budqet  ZA  du Gué  ïhibout  2025

REPORTÉ

26, Assaiiissement  ColJectif  2025

REPORTÉ

27. Biidqet  Assainissernent  Non  Colledif  2025

REPORTÉ

La secrétaire  de séance,
C. LEVÉE

La séance  est levée à 21 h 35.
Le Président,

B. SOUL

ll


